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DÉCISION À LA SUITE DE L’EXAMEN D’UNE PLAINTE 

 

 

[1] Le plaignant, qui purge actuellement une peine d’emprisonnement à vie, 
reproche au juge d’avoir négligé de répondre à sa demande visant le dépôt d’une 
plainte criminelle privée contre un membre des services correctionnels.  

[2] L’information au dossier révèle que le juge en cause n’a jamais reçu ni été 
informé de cette demande. Celle-ci a plutôt été traitée par le juge coordonnateur qui l’a 
rejetée en informant le plaignant des motifs de cette décision.  

[3] La situation sous étude ne relève donc pas de la mission du Conseil.  

POUR CES MOTIFS, le Conseil de la magistrature constate que la plainte n’est pas 
fondée et la rejette. 

 


